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Renseignements sur le 
contenu pédagogique :

Renseignements sur la 
scolarité et l’inscription :

Objectifs généraux
L’objectif du programme du MAE est d’apporter une formation solide de 
généraliste en gestion à des étudiants de niveau M1 ou M2 provenant d’autres 
filières que la gestion (ingénieur, droit, sciences humaines, etc.). Le MAE forme 
ainsi des managers capables de concilier un savoir-faire spécialisé et une 
compétence générale et opérationnelle en management. 

Compétences visées
A l’issue du MAE, les étudiants maîtrisent les connaissances fondamentales en 
management et sont capables de les mettre en œuvre de manière opérationnelle 
en les adaptant au contexte managérial. Ils savent évoluer dans un environnement 
multiculturel et développent des capacités d’adaptation et d’ouverture face au 
changement. La formation permet à fois l’acquisition de savoirs et compétences 
techniques en gestion des entreprises (comptabilité, finance, informatique 
de gestion, GRH, marketing, stratégie, logistique …) mais aussi de fournir aux 
étudiant une culture managériale leur permettant de valoriser la compétence 
initiale dans le monde de l’entreprise.

Débouchés

Preuve d’ouverture d’esprit, cette double compétence est très appréciée des 
entreprises, elle constitue un réel avantage lors de la recherche du premier emploi 
et un gage de progression accélérée de carrière par la suite. Les débouchés sont 
extrêmement variés, conformément à la vocation généraliste du programme et 
dépendent dans une large mesure de la formation initiale suivie par les étudiants 
ou de l’expérience professionnelle antérieure des participants de la formation 
continue.  Une enquête réalisée en septembre 2005 par l’IAE de Lyon, montre 
que parmi les anciens étudiants interrogés :
•	 20% est tourné vers la direction générale,
•	 20% vers les fonctions commerciales, marketing et vente,
•	 21% est réparti dans des fonctions de gestionnaire afférentes à la 
finance, comptabilité, au contrôle de gestion, à l’administratif, au juridique, à la 
gestion des ressources humaines, à la logistique et à l’achat,
•	 le reste relève de centres d’intérêt récents tels que la communication, la 
qualité et le conseil.

International
La spécialité Management double compétence forme des managers généralistes, 
capables, à partir d’une compétence initiale forte, de diriger une activité dans 
toutes ses dimensions techniques et humaines en intégrant la nécessaire 
dimension interculturelle et internationale.
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Semestre 3 Semestre  4

Introduction
Module d’intégration 
Environnement économique

Management comptable
Comptabilité générale
Comptabilité analytique

Management des Ressources Humaines
Gestion des ressources humaines
Psychosociologie du travail

Environnement juridique
Droit du travail
Droit des affaires

Outils d’analyse
Informatique de gestion
Gestion d’enquête et analyse de données

Langues et professionnalisation
Anglais des affaires
Séminaire

Gestion des flux et marketing
Systèmes logiques / gestion de production
Marketing

Finance
Contrôle de gestion
Diagnostic financier

Environnement stratégique
Stratégie
Séminaire

Professionnalisation
Cas de synthèse
Stage (2 mois min) + Mémoire

Présentation des enseignements
2ème année

Modalités d’examens
Contrôle continu

L’année est acquise si les conditions suivantes sont toutes remplies : 

- l’étudiant obtient une moyenne pondérée de l’ensemble des unités d’enseignement au 

moins égale à 10. 

- une note supérieure ou égale à 8/20 à chacune des UE d’enseignement y compris au 

mémoire.

(cf modalités spécifiques du règlement d’examen)


